
Chaque enfant a le droit  
de jouir du meilleur état  
de santé possible et de  
bénéficier de services  
médicaux et de rééducation.
Convention Internationale des Droits 
de l’Enfant, ONU, 1989

SOINS PÉDIATRIQUES

CHIRURGIE

ÉQUIPEMENT MÉDICAL

SÉCURITÉ ET HYGIÈNE
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ÉTUDES ACADÉMIQUES

SENSIBILISATION

PLAIDOYER

ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ

CHANGEMENTS DURABLES
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Chaîne de l'Espoir Belgique
Le journal de la



L’année 2020 n’aura décidément pas été comme 
les autres. Plusieurs activités, telles que la tenue de 
missions à l’étranger ou l’accueil d’enfants à opérer 
en Belgique, ont malheureusement dû être annu-
lées. Cependant, l’épidémie de COVID-19 a permis 
à la Chaîne de l’Espoir Belgique de repenser certains 
de ses modes d’action au Sénégal, au Bénin, au 
Rwanda et en République démocratique du Congo. 
En effet, l’ONG a mené des activités qui permettent, 
d’une part, de soutenir les hôpitaux avec lesquels 
elle collabore pour qu’ils puissent mieux faire face 
à cette épidémie tout en continuant à soigner les  

enfants et en les protégeant des risques d’infec-
tion et, d’autre part, de développer de nouvelles  
méthodes de fonctionnement avec les acteurs  
locaux permettant de poursuivre les progrès dans 
la qualité et l’accès des soins de santé pédiatriques. 
Des appuis à distance ont été mis en place lorsque 
la compétence internationale des volontaires de 
l’ONG devait être mobilisée. Des solutions locales 
ont également pu être trouvées pour apporter une 
réponse efficace à certains besoins ou problèmes : 
ceci a eu un effet très positif sur des dynamiques 
plus autonomes.

SOIGNER DES ENFANTS À DISTANCE
Les volontaires médicaux de la Chaîne de l’Espoir 
Belgique ne pouvant plus se rendre au Bénin, en 
République démocratique du Congo, au Rwanda 
ou au Sénégal pour les consultations et opérations 
pédiatriques, l’ONG a développé avec les équipes 
belges et locales un programme de consultations à 
distance. 
Ces e-consultations ont démarré en septembre dans 

trois des quatre pays partenaires. Elles permettent 
aux médecins d’affiner les diagnostics, d’évaluer 
la nécessité et/ou l’urgence d’une prise en charge 
chirurgicale et d’échanger sur les approches théra-
peutiques. La Chaîne de l’Espoir Belgique soutient 
également les hôpitaux participant à ce programme 
en finançant une connexion internet à haut débit 
ainsi que l’achat de matériel informatique.

FORMER LE PERSONNEL MÉDICAL À DISTANCE
Comme pour les consultations, des dispositifs de 
formation à distance ont été mis en place.

Au Sénégal et en République démocratique du 
Congo, plusieurs formations sur la prévention et le 
contrôle des infections ont été organisées. L’objec-
tif est d’améliorer la gestion des situations épidé-

miques au sein de l’hôpital : éviter la propagation du 
virus, protéger le personnel médical et les patients 
de l’hôpital.

Dans le Haut-Katanga, en République démocratique 
du Congo, un module de formation sur la prise en 
charge du pied-bot chez les enfants a débuté.

SENSIBILISER ET AMENER  
DES CHANGEMENTS DURABLES

Dans ses différents pays d’action, la Chaîne de  
l’Espoir Belgique soutient des études académiques, 
en vue de  mieux comprendre l’incidence, les causes 
et les traitements de certaines pathologies infantiles.  
Ces études constituent également une bonne base 

pour démarrer des campagnes de sensibilisation 
ou de plaidoyer auprès des autorités sanitaires afin 
d’influer sur les politiques de santé publique du 
pays.
Les sujets de ces études concernent certains 

NOS ACTIONS EN 2020

 « Il n’y a que 39 chirurgiens pédiatriques qualifiés en exercice en Afrique subsaharienne, bien que 6 à 12 %  
des enfants admis à l’hôpital dans cette région le soient pour des indications chirurgicales. Continuer à 
exclure les soins chirurgicaux de base des programmes de santé de l’enfant revient à condamner des 
enfants à la mort et à l’invalidité. Cette situation est inacceptable sur le plan éthique. » 

Source : Organisation Mondiale de la santé.

SOUTENIR LES HÔPITAUX POUR MIEUX 
 FAIRE FACE AUX ÉPIDÉMIES

Dès le mois d’avril, la Chaîne de l’Espoir Belgique a 
soutenu 6 hôpitaux dans 4 pays d’Afrique afin qu’ils 
puissent prendre les mesures nécessaires pour éviter  
au maximum la propagation du coronavirus en 
leur sein, en assurant notamment la protection du  
personnel soignant, des patients et de leurs familles. 

Quelques exemples d’actions mises en place :

 l’impression d’affiches de sensibilisation sur le  ��
lavage des mains, les distances à respecter, le 
port du masque… ;

  l’achat de matériel à utiliser pour le tri de première  ��
ligne des patients, tels que les thermomètres laser ;

 l’achat de dispositifs de lavage des mains, de  ��
masques et vêtements de protection ;

 l’engagement de gardiens et de personnel de la  ��
santé pour assurer la surveillance et le tri des  
patients à l’entrée des hôpitaux ;

 : le soutien à la création d’un atelier de couture  ��
ceci permet de proposer une solution durable au 
problème d’approvisionnement des vêtements 
de protection et des champs opératoires, y  
compris en dehors du contexte épidémique.

Tous ces dispositifs, mis en place en 2020 pour 
faire face au COVID-19, seront très utiles en cas 
épidémies dues à d’autres maladies à haut taux 
de contamination, et permettent également de  
diminuer les risques d’infections nosocomiales  
(infections contractées au cours d'un séjour dans 
un établissement de santé). 



handicaps locomoteurs au Bénin et en RDCongo, 
ou encore les malformations faciales, uro-génitales 
ou cardiaques dans les autres pays.

Sensibiliser sur la prise en charge précoce des  
malformations de naissance
La prise en charge précoce des malformations de 
naissance, telles que le pied-bot, permet d’éviter 
des handicaps secondaires ainsi que des chirurgies 
plus agressives et complexes. Grâce aux études que 
l’ONG encadre, elle peut définir des campagnes de 
sensibilisation adaptées au public ou acteurs visés 

(corps médical, paramédical, sages-femmes…) afin 
d’améliorer notamment la détection, la pratique 
des gestes de base et le référencement, si néces-
saire, vers des centres médicaux plus compétents.

Pour une politique préventive de santé publique
Au Bénin, l’ONG soutient une étude faisant le lien 
entre la déviation des membres inférieurs et le  
rachitisme. Cette étude servira notamment de base 
au plaidoyer vers le Ministère de la santé dans le 
but d’appliquer une politique préventive de santé 
publique.

FOURNIR DE L’ÉQUIPEMENT MÉDICAL
La Chaîne de l’Espoir Belgique privilégie l’achat 
d’équipements de qualité auprès de fournisseurs 
locaux de référence. Les équipements permettent 
au personnel médical de pratiquer les soins dans un 
environnement technique adéquat et de sécuriser 
les traitements donnés aux enfants.
En 2020, la Chaîne de l’Espoir Belgique a financé 
notamment un respirateur et un appareil d’anes-
thésie pour le Centre de Chirurgie Pédiatrique 
de la Clinique Ngaliema à Kinshasa, un appareil 
de radiologie pour l’Hôpital Saint Jean de Dieu à  

Tanguiéta et un appareil d’imagerie médicale pour 
le Centre Wote Pamoja à Lubumbashi.  
Des recherches de financement sont en cours pour 
l’achat d’instruments spécifiques à la chirurgie  
cardiaque pédiatrique pour le King Faisal Hospital à 
Kigali, pour un autoclave destiné au quartier opéra-
toire de l’Hôpital des Enfants Albert Royer à Dakar 
et pour table d’opération pédiatrique pour le Centre 
de Chirurgie Pédiatrique de la Clinique Ngaliema à 
Kinshasa.

AMÉLIORER L’ACCÈS DES ENFANTS  
LES PLUS DÉMUNIS AUX SOINS DE SANTÉ

Dans les pays où la Chaîne de l’Espoir Belgique 
est active, les systèmes de mutuelles et de sécu-
rité sociale ne sont pas toujours fonctionnels et 
même souvent inexistants. Les familles les plus  
démunies ne peuvent donc payer les soins essentiels  

pour leurs enfants. C’est pour cette raison que la 
Chaîne de l’Espoir Belgique a mis en place, dans 
ses quatre pays d’action, des fonds de solidarité qui 
permettent aux familles pauvres d’avoir aussi accès 
à ces soins.

TROIS MISSIONS DÉBUT 2020

Deux missions au Sénégal
Les missions réalisées à l'Hôpital d'Enfants  
Albert Royer de Dakar ont permis de poursuivre les  
apprentissages de techniques chirurgicales 
uro-génitales et orthopédiques, ainsi que certaines  
pratiques paramédicales au bloc opératoire et au 
service de stérilisation. Dans ces deux domaines, 
les volontaires des équipes ont relevé de réels  
progrès en observant le travail de leurs homologues 
locaux lors des interventions et une amélioration 
très visible de l'organisation générale du service 
de chirurgie.

Une mission en République démocratique du Congo
Les apprentissages techniques pour le personnel 
de l'atelier d'appareillage orthopédique du Centre 
pour Handicapés de Wote Pamoja ont démarré à 
la mi-2019 et concernent la confection d'orthèses 

et prothèses en polypropylène. Plusieurs éléments 
de ces orthoprothèses sont recyclables et le coût de 
production reste abordable au vu de la qualité des 
appareillages. Il s'agissait de la troisième mission 
d'enseignements qui abordait la thématique de la 
confection d'appareillages avec des cours théoriques 
et pratiques sur des patients. Ce programme est  
assuré par un spécialiste local durant une période 
transitoire, en attendant la reprise des missions.

Durant toute cette année 2020, les contacts 
ont été maintenus avec nos partenaires afri-
cains. Nous continuons de leur fournir une 
aide technique et nous sommes à l’écoute de 
leurs besoins. Nous espérons pouvoir pour-
suivre les programmes de soins et formation 
donnés lors des missions chirurgicales le 
plus rapidement possible !

Soigner et former, parce que la vie de chaque enfant est notre priorité

Tout ceci a pu être réalisé grâce à vous !
Merci



FAIRE UN DON
Les dons individuels constituent une part très importante des ressources de  
la Chaîne de l’Espoir Belgique: ils sont principalement utilisés pour organiser 
les missions chirurgicales, financer les soins des enfants et des stages de  
formation ou encore, fournir des équipements médicaux pédiatriques.
Qu’il soit ponctuel ou mensuel et peu importe son montant, votre don peut 
réellement faire la différence.

FAIRE UN LEGS
Léguer tout ou une partie de son patrimoine à la Chaîne de l’Espoir Belgique, 
c’est léguer la vie et la santé aux enfants qui n’y ont pas accès.
Le legs en duo permet aux légataires indirects d’éviter des droits de succession 
très élevés (jusqu’à 80%). Avec le legs en duo, vous léguez une partie de votre 
héritage à votre neveu, nièce, filleul.e, ami.e…  et l’autre partie à une association 
telle que la Chaîne de l’Espoir Belgique qui payera la totalité des droits  
de succession. Votre héritier recevra donc une part plus importante de votre  
héritage et vous aurez fait une bonne action en laissant une part de votre  
patrimoine à la Chaîne de l’Espoir Belgique.

DEVENIR FAMILLE D’ACCUEIL
Certains enfants ne peuvent être soignés dans leur pays d’origine et sont pris 
en charge en Belgique. Leur séjour d’une durée approximative de 2 mois se 
déroule au sein d’une famille d’accueil. En plus d’aider très concrètement les 
enfants malades, ces familles généreuses et solidaires vivent une expérience 
unique lors de laquelle des liens très forts se créent avec les enfants.

DEVENIR BÉNÉVOLE
Vous désirez consacrer du temps à une bonne cause ? La Chaîne de l’Espoir 
Belgique recherche régulièrement des bénévoles aux profils variés pour l’aider 
dans ses différentes activités. 
Du fait de ses missions en Afrique et en Amérique latine, la Chaîne de l’Espoir 
Belgique travaille principalement avec des profils médicaux et paramédicaux. 
Pour mener à bien ses activités en Belgique, l’ONG a également besoin de  
profils administratifs, financiers ou spécialisés en communication, traduction  
et marketing.
Etre volontaire actif au sein de la Chaîne de l’Espoir Belgique, c’est participer de 
près à la vie de l’association et offrir ses compétences, contacts et ressources 
pour amplifier davantage l’action en faveur des enfants. 

ORGANISER UNE COLLECTE DE FONDS
Que ce soit pour votre anniversaire, votre mariage, la naissance de vos enfants 
ou tout autre évènement familial ou professionnel, vous pouvez organiser une 
collecte au profit de la Chaîne de l’Espoir Belgique. Voilà une belle manière 
d’associer la vie des enfants de la Chaîne de l’Espoir Belgique aux grandes 
étapes de votre vie !

Cette liste se veut non exhaustive, il existe bien d’autres manières de nous aider 
et notamment via les évènements, actions dans les écoles, activités au sein 
d’entreprises, ventes de chocolats, etc.
Pour de plus amples informations, vous pouvez nous contacter par téléphone 
au 0478/60.50.98, par mail à l’adresse info@chaine-espoir.be ou consulter 
notre site www.chaine-espoir.be  

5 FAÇONS D’AIDER LES  
ENFANTS MALADES



En toute transparence

Pour rester informé·e de nos activités, inscrivez-vous à notre e-newsletter sur www.chaine-espoir.be,  
ou suivez-nous sur Facebook@chainedelespoirbelgique. 

Nous respectons votre vie privée. A tout moment, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et vous pouvez choisir  
de ne plus recevoir de courrier en vous adressant à l’aisbl Chaîne de l’Espoir Belgique – Place Carnoy, 15 – 1200 Bruxelles  

ou par mail via donateurs@chaine-espoir.be

Chaîne de l’Espoir Belgique
Place Carnoy 15 – 1200 Bruxelles

02 764 20 60 – info@chaine-espoir.be – www.chaine-espoir.be

BELFIUS : BE 28 0882 1265 5620 - BIC GKCCBEBB
ING : BE 90 3300 6235 9132 - BIC BBRUBEBB
CBC : BE 58 7320 3232 3279 - BIC CREGBEBB

Tout don annuel ≥ à 40 € est déductible fiscalement.

La Chaîne de l’Espoir Belgique est membre de l’Association pour une Ethique dans la Recherche de Fonds (AERF) 
qui offre des garanties de qualité morale dans les récoltes de fonds ainsi que la transparence des comptes.

L’association est membre actif  
de Testament.be : www.testament.be

Pour toute information,  
contactez-nous.

Total des dépenses en 2019 :  1.016.256 €

Total des recettes en 2019 :  1.016.402 €


